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DECISION N°47/2023 
PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Monsieur le Maire de la Ville de LIBERCOURT, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 
 

Vu la délibération n°2020/15 du 24 mai 2020, alinéa 4, par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, 

par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
 

Vu les résultats de la consultation lancée selon la procédure adaptée concernant le marché n°2023-06 : 

réalisation d’équipements de proximité au complexe sportif Léo Lagrange et Cité des Ateliers, 

 

Considérant qu’aucune offre n’a été réceptionnée pour le lot n°3 : club-house, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : de déclarer infructueux le lot n°3 : club-house, sachant qu’aucune offre n’a été remise. 

 

Article 2 : de consulter plusieurs entreprises, sans modifier substantiellement le dossier de consultation 

des entreprises, afin de conclure ce marché. 

 

Article 3 : d’inscrire la présente décision au registre des délibérations et des décisions, de la porter à la 

connaissance du Conseil Municipal, dans le cadre des communications du maire, et de la publier sur le 

site internet de la commune. 
 

 

   

 

           LIBERCOURT, le 25 mai 2023                    

    Le Maire, 

Daniel MACIEJASZ 

         Signé électroniquement 

 

 

 

 

 
Monsieur le Maire 

 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 

 Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication et de sa transmission au contrôle de légalité. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Telerecours citoyens » accessible par le site internet 
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